
  
  

A SSOC I AT I ON  D ROIT  D EV AN T  

Séjour  d e  rup tur e  
Villa Borlui à Cullera, en Espagne 
minimum 3 adolescents, maximum 4 
7 jours ou plus adaptable 

A s s o c i a t i o n D r o i t D e v a n t 

BP55 - 1 RUE DU MINOTAURE 91350 GRIGNY 
0 6 08 96 67 33 
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1 . EQUIPE D'ANIMATION ET D'ENCADREMENT 

a. Présentation 

Luisa ROMAN-VALERO 
Taya OUZROUT 
Martine DUROU 

Directrice 
 Animatrice Responsable de Projets 
  Coordinatrice 

Borhane BENCHIKH  Educateur 

b. Rôle et missions 

La gestion de l’accueil est assurée collectivement par l'équipe. 

Assurer la sécurité des jeunes qui nous sont confiés. 
Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités. 
Expliquer la règlementation relative au séjour. 
Participer à la mise en œuvre d’un projet pédagogique au sein de l’équipe formée par 
les jeunes, dans le respect du cadre règlementaire. 
Être à l’écoute, juste et bienveillant. 
Être en cohérence avec l’ensemble de l’équipe. 
Échanger, confronter ses idées, être force de proposition et débattre lorsque c’est 
nécessaire. 

Une bonne équipe est une équipe soudée ! 

c. Communication 

Avant le séjour, l’équipe d’encadrement se réunit afin de construire le projet pédagogique. 

Pendant le séjour, chaque soir, un temps de parole est accordé à tous les participants et les 
encadrants afin d’évaluer les points forts et les points faibles de la journée : 

Préparation de la journée du lendemain selon les souhaits exprimés. 
Discussion avec les jeunes de façon collective et individuelle. 
Une revue sur les objectifs du séjour pour prendre en compte les suggestions des jeunes 
afin d’apporter des améliorations si nécessaire. 
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2 . OBJECTIFS DU SÉJOUR  

Visée éducative : Responsabiliser les jeunes 

Visée Ludique et Bien-être 

S'appuyer sur la mise à distance géographie pour permettre aux jeunes un ressourcement. 

Cet objectif est le fondement des séjours en Espagne à Cullera. Il est primordial de permettre 
à tous les jeunes de partir afin de se dépayser, mettre un terme à une crise quelle qu'elle soit, 
de se poser et d'apprendre en découvrant le Monde, les autres et soi-même. 

Favoriser l’autonomie et la construction de l’identité 
Favoriser l’apprentissage du « Vivre ensemble ». 
Amener le jeune à prendre conscience des effets de 
ses actes sur l’environnement. 
Favoriser une prise de parole responsable et 
respectueuse de chacun. 
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Favoriser l'autonomie et la prise de décision 

Permettre aux jeunes d'élaborer un projet collectif 

Tout au long du séjour les jeunes participeront à l’élaboration des repas en prenant en 
compte les gouts et les envies de chacun. 
Les jeunes participeront aux courses, afin de les responsabiliser par rapport aux choix et 
aux prix. 
Les journées seront organisées en accord avec l'équipe d’encadrement. 
Des temps de discussions seront organisés. 

Valoriser les individualités au sein du groupe 

Les jeunes pourront s'exprimer individuellement et collectivement. 
L'équipe d’encadrement sera à disposition de chacun pour échanger avec eux si besoin. 

Accompagner les jeunes vers des notions de citoyenneté 

Sensibiliser les jeunes au développement durable 

Des poubelles de tris seront mises à disposition. 
Lors des repas les jeunes seront sensibilisés au gaspillage (ne pas trop se servir, ne pas 
ouvrir plusieurs paquets lors du déjeuner…). 
Lors des sorties culturelles le groupe devra jeter ses déchets dans les poubelles. 
Si possible les courses seront faites au marché pour consommer des produits locaux. 

Développer leur esprit critique 

Lors des temps de discussions les jeunes seront amenés à s'exprimer et expliquer leurs 
choix. 
Lors des temps informels, individuellement ou en groupe. 
Lors du ciné-débat. 
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3 . PRÉSENTATION  DU SÉJOUR  

Nous avons fait le choix d’un séjour en petit groupe afin de : 

Renforcer sa cohésion 
Établir des relations privilégiées avec chaque jeune 
Éviter la division en sous-groupe ou « clan » 
Faciliter l’évolution du groupe 

Le séjour se déroulera en Espagne, dans la ville de Cullera, située à 48 km de Valencia, la 
troisième ville d'Espagne en termes de population. Cullera offre aux visiteurs un 
environnement privilégié et riche en diversité, ainsi qu'un microclimat qui garantit des hivers 
et des étés doux. 

La ville de Cullera est située à l'embouchure du fleuve Jucar, sur les rives de la mer 
Méditerranée. Elle possède un château, un musée d'antiquités, une rivière, un port de 
plaisance et de pêche, de vastes plages pour profiter de baignades, le quartier du puits, ainsi 
qu'une base nautique. La visite de cette ville sera inoubliable et sera l'un des objets phares du 
séjour. 

Chateau de Cullera 

Port de Cullera 
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Notre voyage à Valencia sera marqué par une visite de la Cité des Arts et des Sciences, un 
complexe scientifique et culturel situé à deux kilomètres de l'ancien lit du fleuve Turia. Cet 
espace moderne accueille des institutions consacrées à la science, à la technologie et aux arts, 
pour une expérience enrichissante et ludique. 

Nous ne manquerons pas de visiter l'Aquarium de Valencia, qui abrite plus de 45 000 poissons 
et mammifères marins, répartis en plus de 500 espèces différentes. Ce sera l'occasion de 
découvrir la faune marine sous un autre angle, pour une expérience inoubliable. 

Des sorties et des activités sportives 
de plage seront organisées durant 
tout le séjour. 
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4 . TRANSPORT 

Le transport s'effectuera en avion jusqu'à Valence (1h35) puis de l'aéroport de Valencia à 
Cullera en train (30min) 

5 . HÉBERGEMENT  

Nous séjournerons à Cullera, situé à 30 minutes de Valencia, dans la villa Borlui, une grande 
maison traditionnelle valencienne. Cette maison possède deux niveaux, un rez-de-chaussée et 
un premier étage avec un toit-terrasse. Il y a également un patio central qui sépare les deux 
espaces. 

La partie principale de la villa est dédiée à l'accueil du groupe et comprend : 

Un salon au rez-de-chaussée, qui est le principal lieu d'accueil. 
Une salle à manger/cuisine, située au centre de la maison, qui est ouverte sur le patio 
intérieur pour permettre aux jeunes de se reposer après les activités de la journée. 
Un bureau de l'équipe, qui est à la fois un lieu de gestion du séjour, de rencontre entre les 
membres de l'équipe et de possibles entretiens avec les jeunes. 
Au premier étage, il y a 3 chambres individuelles et une chambre triple spacieuse. Chaque 
jeune aura son placard personnel pour ranger ses affaires en toute sécurité. 

FACADE MAISON LIEU DE VIE PATIO LIEU DE DÉTENTE 
Pour les séjours de 

rupture/hébergement/ressourcement 
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PATIO 

LIEU DE VIE 
Préparation des repas 

TERRASSE BARBECUE 
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CHAMBRE 1 ET 2 

CHAMBRE 3 

CHAMBRE 4 
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SALLE D'EAU 1 

SALLE D'EAU 2 

SALLE D'EAU 3 

Le deuxième espace de vie est réservé au personnel encadrant 
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6 . PUBLIC 

Le public accueilli est composé de jeunes de 14 – 17 ans et/ou 18 – 21 ans. 
Il n’y aura pas de mixité pour le même séjour. 

7 . SUIVI SANITAIRE 

a. Fiches sanitaires 

L’admission d’un jeune se fait sous réserve de la présentation (sous enveloppe cachetée 
portant le nom du jeune) d'informations relatives : 

Aux vaccinations obligatoires ou à leurs contre-indications 

Aux antécédents médicaux ou chirurgicaux 

Aux pathologies chroniques ou aigues en cours avec les coordonnées du médecin traitant 

Tous les documents d’ordre médical sont confidentiels et obligatoirement restitués en fin de 
séjour au directeur ou responsable de la structure. 

b. Assistance sanitaire 

Sous l'autorité de la directrice le suivi sanitaire consiste à : 
S'assurer d’être en possession des renseignements médicaux pour chaque jeune accueilli 
Informer les membres de l’équipe de l'existence d’allergies ou autres pathologies. 
En cas de problème médical, la directrice assurera le lien avec le médecin ou l'hôpital. 
Recueillir, distribuer et assurer le suivi des traitements médicaux et médicamenteux 
uniquement sur ordonnance (carte vitale, attestation de droits mise à jour). 
Tenir à jour le registre des soins dispensés. 
Organiser l’infirmerie et gérer les petits soins au quotidien, tenir à jour les trousses à 
pharmacie. 
Porter secours et mettre en œuvre les premiers gestes en cas d’accident. 
Informer le directeur et ou responsable de la structure de tout évènement de santé 
survenu pendant le séjour. 

Autorisation des parents en cas d’opération urgente. 
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c. Armoire et trousse à pharmacie 
Une armoire à pharmacie fermée à clé se trouvera dans l’infirmerie contenant : 

Un thermomètre 
Des ciseaux 
Une lampe torche 
Des gants médicaux 
Des compresses stériles emballées individuellement 
De l’antiseptique 
Des pansements 
Du sérum physiologique 
Des antidouleurs (type paracétamol) 
Produit anti-moustique 
Crème contre les ecchymoses 
Pince à écharde 
Aspi-venin 
Crème contre les brûlures 

Chaque encadrant disposera de sa trousse à pharmacie lors des sorties, des activités. 

d. Administration des médicaments 

Les médicaments ne pourront être administrés que sur prescription médicale. Les conditions et 
modalités d'utilisation des produits devront être décrites. Les médicaments seront remis le jour 
du départ dans leurs emballages d'origines avec la notice et les noms et prénoms des jeunes. 

e. Alcool, tabac, drogues illicites et cigarette électronique 
ce que dit la loi : 

"Il est strictement interdit de vendre ou d'offrir à des jeunes des boissons alcoolisées dans les débits 
de boissons et tous commerces ou lieux publics » de même « il est interdit de vendre ou d'offrir 
gratuitement des substances illicites, du tabac ainsi que des cigarettes électroniques ou toute autre 
forme d’inhalateur électromécanique ou électronique stimulant l’acte de fumer". 
 

"Il est interdit de fumer dans les lieux affectés à usage collectif" 

"Toutes les drogues illicites sont interdites de possession, d'usage, d'incitation à l'usage ou de 
trafic" 
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ce que l'équipe met en place : 

Dès le début du séjour un rappel à la loi sera fait auprès des jeunes. 
Les jeunes ne pourront pas fumer pendant les temps de vie collective et d'activités. 
La consommation d’alcool et de drogues est strictement interdite sur le séjour. S'il y a 
consommation durant le séjour nous passerons d’abord par une phase de dialogue et nous 
adapterons les sanctions à chaque acte. 

f. Alimentation durant le séjour 

Nous tenons compte des régimes alimentaires, des convictions et des goûts de chacun. 
Ils seront pris en compte tout au long du séjour. Les menus et la préparation des repas seront 
adaptés de façon à répondre aux besoins des jeunes. 

Dans une démarche éducative, les jeunes seront sensibilisés à l'équilibre alimentaire. 

Tout au long du séjour les règles d’hygiènes seront respectées (lavage des mains avant et 
pendant la préparation des repas, tenue propre et adaptée pour l'élaboration des repas...). 

Nous disposons de réfrigérateurs afin de maintenir la chaîne du froid. Les courses seront faites 
au jour le jour afin de cuisiner avec des produits frais et locaux. 

Les denrées alimentaires seront conservées dans un endroit adapté selon leur catégorie (sec 
ou frais). 
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8 . COMMUNICATION 

Avant le séjour : 
Une réunion d'informations est prévue pour présenter le séjour, le projet pédagogique et 
répondre aux questions et attentes de tous. 

Jour du départ : 
Le jour du départ l’équipe d’encadrement sera présente et disponible pour toutes questions 
relatives au séjour, elle récupèrera les fiches sanitaires. 

Pendant le séjour : 
Un compte-rendu journalier sera effectué par l’équipe pour relater les journées des jeunes et 
remis à la fin du séjour au directeur ou responsable de la structure. 

La directrice se chargera de prévenir les structures ou familles en cas de maladie, d’accident ou  
autres… 

Jour de retour en France : 
Les jeunes seront confiés uniquement au directeur ou responsable de la structure. 
L'équipe d’encadrement sera à la disposition du directeur ou du responsable de la structure 
ou de l’éducateur pour toutes questions. 
L'équipe tient également à disposition afin d’échanger sur le séjour avec les responsables de 
structure. 

Responsabiliser les jeunes en favorisant l'autonomie et la prise de décisions 

Permettre aux jeunes d’élaborer un projet collectif 
Tout au long du séjour les jeunes participeront à l’élaboration des repas. 
Les jeunes participeront aux courses. 
Les journées seront organisées en accord avec l'équipe d’encadrement. 
Des temps de discussions seront organisés. 

Valoriser les individualités au sein du groupe 
Les jeunes pourront s'exprimer individuellement et collectivement 
L'équipe d’encadrement sera à disposition de chacun pour échanger avec eux si besoin 

Développer leur esprit critique 
Lors des temps de discussions les jeunes seront amenés à s'exprimer et expliquer leurs 
choix 
Lors des temps informels, individuellement ou en groupe 
Lors du ciné-débat. 
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9 . FONCTIONNEMENT 

Mode d'organisation Mode d'intervention 
Place du jeune Rôle de l'éducateur 

L'équipe devra respecter le rythme 
de chaque jeune. Elle doit jouer un 
rôle de facilitateur, et doit guider 
les jeunes et ne pas faire à leur 
place. 

Réveil échelonné de 9h30 à 10h00. Les 
jeunes peuvent prendre leur petit 
déjeuner dès qu'ils se réveillent. Le 
premier jour du séjour, les jeunes auront 
identifié l'endroit où se trouve le petit 
déjeuner qui seront pris collectivement. 

LEVER 

Le 1er jour, l’éducateur indiquera 
aux jeunes,  les emplacements des 
denrées. 

Les jeunes devront faire attention à ce qu'il 
y ait suffisamment de nourriture pour tout 
le groupe à venir. Ils devront éviter le 
gaspillage et ne pas tout consommer en 
même temps. 
À la fin du petit déjeuner, chacun devra faire 
sa propre vaisselle. Ils rangeront ce qu'ils 
ont utilisé pour préparer leur repas. 

Nous proposerons un petit 
déjeuner varié afin que chacun 
puisse s'y retrouver et bien 
démarrer la journée 

PETIT 
DÉJEUNER 

Les repas sont des temps d'entraide et de 
partage. Ils seront pris de façon collective REPAS 

Les courses seront effectuées 
quotidiennement pour privilégier les 
produits frais. La liste des courses sera 
remise au groupe pour que les jeunes 
puissent faire les courses avec un 
éducateur. 

L'éducateur chargé des courses 
devra remplir le rôle 
d'accompagnateur et de facilitateur 
pour guider les jeunes. 
Il/elle devra les sensibiliser aux prix 
et à la qualité des produits. 

COURSES 
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Mode d'organisation Mode d'intervention 
Place du jeune Rôle de l'éducateur 

Des activités sont prévues au cours du 
séjour. Des excursions culturelles seront 
proposées aux jeunes. Des activités 
physiques seront également proposées 
(course à pied, échauffement musculaire, 
etc.). Chaque soir, l'équipe d'encadrement 
et le groupe planifieront le programme de la 
journée suivante. 

ACTIVITÉS 
modulable 

selon météo ou 
autre 

Les éducateurs mettront de la 
documentation à disposition pour 
permettre aux jeunes de faire leurs 
choix 

Les activités seront organisées par 
l'équipe d'encadrement. 
La participation aux activités n'est pas 
obligatoire. Seuls les jeunes qui le 
souhaitent peuvent y participer. En 
l'absence de veillées, des soirées temps 
libres peuvent être organisées à la place. 

VEILLÉES 

Coucher échelonné (selon les veillées, les 
sorties, l'état de fatigue des jeunes). 
L'heure de coucher est de 23h00 
maximum 

Chaque nuit, un éducateur sera 
"d'astreinte" en cas de problèmes 
pendant la nuit. Il sera identifiable 
par le groupe 

COUCHER 
NUIT 

Le sommeil de chacun devra être respecté 

Un coin caméra sera installé pour que les 
jeunes puissent raconter leur journée et 
leur humeur de manière ludique s'ils le 
souhaitent. Aucune vidéo ne sera publiée, 
elles ne seront disponibles que sur le site et 
uniquement avec les jeunes. Les vidéos 
seront ensuite effacées. 

IDEÉS DES 
JEUNES 
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1 0. FICHE D'ÉVALUATION  INDIVIDUELLE 
Nom et prénom du jeune: 

Séjour du Au 

Appréciation concernant le 
stagiaire 1 2 3 4 5 

Utilise un langage correct 

Politesse, Amabilité 

Sens du contact 

Intégration dans le groupe 

Autonomie 

Facilité d'adaptation 

Intérêt pour les activités 
proposées 

Capacités à communiquer 

Capacités à gérer son temps 

Comportement individuel 

Comportement au sein du 
groupe 

1 = Insuffisant 2 = A améliorer 3 = Moyen 4 = Bien 5 = Très bien 
Observations supplémentaires : 

Association Droit Devant | BP 55 | 1 rue du Minotaure 91350 Grigny 
Tel : 06 08 96 67 33 | N⁰ Siret : 891 122 103 00015 

1 7 

 

 



  
  

EVALUATION DU SÉJOUR  
du Au 

Nom et adresse de l'association Grigny Droit Devant 
BP 55 
1 
9 

rue du Minotaure 
1350 Grigny 

Adresse mail : droitdevant123@gmail.com 

Appréciation générale 

Signature et cachet de l'association 

Association Droit Devant | BP 55 | 1 rue du Minotaure 91350 Grigny 
Tel : 06 08 96 67 33 | N⁰ Siret : 891 122 103 00015 
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RÈGLEMENT  INTÉRIEUR  

Communication du règlement de fonctionnement 

Communication aux personnes accueillies 
Le règlement de fonctionnement est remis à chaque personne accueillie. 

Communication aux personnes intervenant dans la structure 
Le règlement de fonctionnement est remis individuellement à chaque personne qui exerce au 
sein de la structure. 

Communication aux tiers 
Le règlement de fonctionnement est tenu à disposition dans le lieu de vie a toutes personnes 
voulant le consulter. 

Organisation de la prise en charge 

Le Respect 

Des personnes 
 Vous allez vivre un certain temps avec d’autres adolescents et adultes que vous devez 
respecter et vice-versa. Tout comportement portant atteinte à la dignité ou / et à l’intégrité 
physique et / ou psychique est interdit. Ces comportements sont les suivants : 

Coups et blessures 
Injures, menaces et insultes 
Racket et vol 
Atteinte aux biens mettant en péril la sécurité 

Locaux et matériel 

Une chambre vous est attribuée. Vous en êtes responsable. Vous devez la maintenir propre et la 
ranger chaque jour. La propreté des locaux incombe à chacun. Cependant, chacun doit 
participer au nettoyage et à l’entretien des lieux communs. Les locaux ainsi que le matériel mis à 
votre disposition contribuent au bien–être de tous. Chacun est donc responsable du respect de 
ces lieux et des biens vis à vis de la collectivité. 

Envers soi-même : Une hygiène correcte est nécessaire pour vous-même et pour tous. 
Une douche minimum par jour est obligatoire.  L’hygiène est un facteur de bonne santé. 
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Gestion de la musique et de mes biens 

Musique 
Le baladeur, lecteur MP3 est autorisé en dehors des activités. Leur utilisation est permise dans 
le respect des règles de communication et de vie collective. 

Mes objets personnels 

Il est recommandé aux jeunes de ne conserver aucun objet de valeur ou somme d’argent. (Les 
valeurs ou objets sensibles doivent être remis à un responsable de la structure pour être 
conservés en lieu sûr sous la responsabilité de l’établissement. Ils seront restitués à leur 
propriétaire en fin de séjour 

Les interdits fondamentaux 

Alcool / drogues 

La détention, la consommation ainsi que la distribution d’alcool (sous toutes ses formes), de 
même que de produits stupéfiants (ou pharmaceutiques) sont strictement interdits dès le début 
et tout au long du séjour. 

Tabac 

Dans le respect de la loi EVIN réglementant la consommation de tabac (entre autres), il est 
interdit de fumer et/ou de posséder sur soi ou dans sa chambre des cigarettes, du tabac, un 
briquet ou allumettes. Si vous êtes détenteur de ces produits lors de votre arrivée, vous devez 
les remettre à un adulte qui les consignera dans le bureau. 

Armes 
L’introduction, la possession ou la fabrication de tout objet dangereux pour la sécurité de 
Chacun (arme à feu, couteau, cutter ou autre) sont exclues. 

LE NON-RESPECT DU REGLEMENT INTERIEUR CONSTITUE UNE FAUTE GRAVE 
POUVANT JUSTIFIER UN RETOUR IMMEDIAT EN FRANCE 
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